
Quels sont les délais de carence pour souscrire une assurance
volontaire au Luxembourg ?

Réponse courte

L'assurance volontaire doit être souscrite dans un délai de 6 mois suivant la perte de l'affiliation obligatoire. Le

demandeur doit justifier d'au moins 12 mois d'assurance obligatoire au Luxembourg dans les 3 années précédant

la demande, conformément à l'article L.171-1 du Code de la sécurité sociale.

Définition

L'assurance volontaire est un dispositif légal permettant aux personnes ayant perdu leur affiliation obligatoire de

maintenir leur couverture sociale au Luxembourg. Elle couvre les risques maladie-maternité, accidents et pension,

selon les dispositions des articles L.170-1 et suivants du Code de la sécurité sociale.

Questions fréquentes

Comment renouveler une assurance volontaire annuellement ?

La procédure inclut le renouvellement annuel de la demande de maintien et le paiement des cotisations mensuelles fixées par la loi. La
preuve de dépôt et de paiement doit être conservée. Vérifier régulièrement la validité de l'assurance pour éviter toute interruption.

Quand prend effet l'assurance volontaire au Luxembourg ?

L'assurance prend effet le jour suivant la fin de l'affiliation obligatoire si la demande est faite dans les délais. Le dépôt s'effectue auprès
de l'organisme compétent (CCSS, CNS ou CNAP selon le risque) avec les justificatifs d'affiliation antérieure et le formulaire officiel.

Que se passe-t-il en cas de dépassement du délai de 6 mois ?

Le non-respect du délai de 6 mois entraîne la perte définitive du droit à l'assurance volontaire. Seul un cas de force majeure, strictement
apprécié par les caisses, peut justifier une dérogation à ce délai de forclusion. La rétroactivité n'est pas admise.

Quelles conditions cumulatives pour l'assurance volontaire ?

Avoir été affilié obligatoirement pendant au moins 12 mois sur les 3 dernières années, déposer la demande dans 6 mois suivant la perte
d'affiliation, résider légalement au Luxembourg, et ne pas être couvert par un autre régime obligatoire luxembourgeois ou étranger.

Quels sont les délais de carence de l'assurance volontaire au Luxembourg ?

L'assurance volontaire doit être souscrite dans un délai de 6 mois suivant la perte de l'affiliation obligatoire. Le demandeur doit justifier
d'au moins 12 mois d'assurance obligatoire au Luxembourg dans les 3 années précédentes (article L.171-1 du Code de la sécurité
sociale).

Conditions d’exercice

Les conditions légales pour accéder à l'assurance volontaire sont :

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_171-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_170-1


Avoir été affilié obligatoirement pendant au moins 12 mois au cours des 3 années précédant la demande

Déposer la demande dans les 6 mois suivant la perte de l'affiliation obligatoire

Résider légalement au Luxembourg au moment de la demande

Ne pas être couvert par un autre régime obligatoire luxembourgeois ou étranger

Modalités pratiques

La procédure de souscription comprend plusieurs étapes :

Dépôt du formulaire officiel auprès de l'organisme compétent (CCSS, CNS ou CNAP selon le risque)

Fourniture des justificatifs d'affiliation antérieure

Paiement des cotisations mensuelles fixées par la loi

Renouvellement annuel de la demande de maintien

L'assurance prend effet le jour suivant la fin de l'affiliation obligatoire si la demande est faite dans les délais.

Pratiques et recommandations

Informer les salariés des délais impératifs dès la notification de fin de contrat.

Constituer un dossier complet avec tous les justificatifs requis.

Conserver une preuve de dépôt de la demande. Vérifier régulièrement la validité de l'assurance.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.170-1 Principe de l'assurance volontaire

Article L.171-1 Délais et conditions d'admission

Article L.171-2 Modalités de cotisation

Article L.171-3 Début et fin de l'assurance

Article L.172-1 Dispositions particulières

Le non-respect du délai de 6 mois entraîne la perte définitive du droit à l'assurance volontaire. Seul un cas de force majeure,

strictement apprécié par les caisses, peut justifier une dérogation à ce délai de forclusion.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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